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Appel à candidatures : rejoignez le comité des
partenaires mobilité de l’agglomération

Les candidatures sont closes

Dans le cadre de sa politique en faveur des mobilités durables, l’agglomération souhaite associer les
habitants aux réflexions sur les déplacements du quotidien. Trois usagers volontaires du territoire seront
ainsi sélectionnés pour siéger au sein du comité des partenaires mobilité pendant trois ans.

Un rôle clé au cœur des décisions de mobilité

Le comité des partenaires mobilité est une instance de concertation qui réunit des élus, employeurs,
associations et usagers autour des enjeux de déplacements sur le territoire.

Il a pour mission de :

comprendre les enjeux de la mobilité sur le territoire de l’agglomération ;
donner un avis sur l’offre de mobilité locale (transports en commun, mobilités actives…) ;
partager les besoins et les attentes des habitants ;
contribuer à l’amélioration des services de déplacement.

Qui peut candidater ?

Toute personne résidant sur le territoire et souhaitant s’engager dans une démarche collective et
constructive. Aucune expertise technique n’est nécessaire.

Modalités de candidature

Les candidatures sont à déposer via le formulaire en ligne sur le site internet de l’agglomération avant le
22 avril 2026. Trois personnes seront ensuite tirées au sort parmi les volontaires. Le comité se réunira
deux fois par an.

Déplacements

Informations complémentaires

Contact

Direction de la mobilité

02 97 57 08 92
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